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On s’abonne au bureau de la rédaction , place 
Jg Spectacle, et chez MM. les directeurs des postes
ja royaume.

On reçoit les annonces au bureau de la rédaction 
(Uhez M. bi-TOUit, imprimeur-libraire.
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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le T3 avril.— Voici encore quelques observations 
tk Globe and Traveller au sujet de la révolution ministérielle :

» Les ministres qui restent dans le cabinet sont ceux qui ont 
dirigé sa politique dans ses relations étrangères, commerciales 
d financières. L homme qui est placé à la tête du gouvernement 
eit celui auquel toutes tes nations étrangères , à raison ou à 
W, ont attribué le changement dans sa politique envers le 
nouveau et 1 ancien monde , par suite duquel changement l'An- 
àterre ,. au lieu d’etre un objet de haine , est devenue un ob
jet il admiration et ce respect pour la grande masse des peuples 
du eOntmeiit. On ne peut donc prévoir aucun changement dans 
cette partie de notre politique. Parla même raison on ne peut 
.attendre a des change, nens dansles départernens des finances 
etdu commerce, qui au reste ne sont pas désirés 

» Nous pouvons conclure que les efforts pour débarrassergra-
* lenient le commerce des entraves qui lui ont été imposées 
«ni imieronl qncles lois de douanes sortiront de cet état de’ 
confusion ou M. Ilnslusson les a trouvées , et qu’un esprit de
ÎS/dé l|chÏLrVerS IUS CO‘ltlibuÆ!t;s signaleront le

* Le seul changement de principes qu’on puisse allendre 
un opère un concernera la question catholique ; la re-

Sn I0“" riC,US?Uà Pl'ése',U S°nt P-aît
»mine-ministre ° "g ’ sans1c,oute - logera de son devoir, 

MemimStre d un royaume wwd’eu réunir tous les membres.,,
'-Le b,H sur l’importation des blés étrangers , après la troi-

Mnr-».kC Ure’ 3 passe hier au soir dans la chambre des com-

FRANCE.

Paris, le l4 avril.—On mande Perpignan, en date du S :
* Justement alarmés de l’état d’agitation séditieuse qui règne 

dans leur pays, beaucoup d’Espagnols, voisins de la frontière 
fePyrénées-Orientales , vont s’y mettre à l’abri de toute en
treprise qui pourrait être faite contre leurs personnes. »

— Les nouvelles de Catalogne étaient attendues avec impa- 
tace.Le courrier d’aujourd'hui a apporté de3 lettres de Bar
dunne du rj (3e ce mojs ; qui sont loin de faire croire au ré ta
ssement de la tranquillité dans cette province , ainsi que 
Mçjice l'Egho du Midi , sur la foi de lettres écrites de la 
kontiere à la date du 6. Les lettres de Barcelomie portent au 
*l|faire que l’insurrection se propage et que déjà six fortes 
‘«îles de carlistes (c’est le nom qu’ont pris ces royalistes de 
•»elle création) parcourent le pays. ‘Dans ces circonstances, 
étendant—général de la province a adressé aux Catalans une 
Nhination pour les engager à s’opposer de tous leurs efforts 

nx Povers qui méconnaissent les devoirs do la reconnais- 
t .uce Pollr les bienfaits particuliers qu’ils ont reçus du 

P M généreux des monarques u. Il résulte de cette pièce 
, I s "isurgés répandent des manifestes dans lesquels ils 

jj ?renî fille le roi ne jouit pas de sa liberté. L’intendant- 
Îii),' mvoïue surtout le secours des habitans honnêtes et 
|i(r le,ux de cette province industrieuse; il fait un appela 
.J reP'Jt-afion de fidélité et de civisme. Il promet enfin la 

fk extermination des médians.
JiiisT Cllcfsdc bande ont été pris, l’un près de Vieil, l’antre 

V0l®'naRe de Tortose. Il résulte de rapports reçus à Bar- 
[ç e rlu,l n’y a pas un soldats des cortès parmi les rebelles.
(ire 11 t0'JS d’anciens soldats de la foi. Avions-nous tort de 
•éfntUC n«os1rouPes , après s’être faites leurs, auxiliaires, fini-

« par etre obligées de les combattre ceia U __ ■ °__ ...
'fou. ]a la garnison d’Urgel a été renforcée de 3oo hommes , les
tint i!es françaises

*1
sur le qui occupent les autres places de Catalogne

Sp fi111 v,ve , et l’on apprend de Perpignan que beaucoup 
y °no s v°isins de la frontière viennent chercher un asyle 

Wont !e’ tanf''s fille dans le reste de la province les habitans 
HviU e? T'|îque influence sous les cortès , se retirent dans 

~~ L’ ernl^es‘ ( Journal du Commerce. )
/'mjpaJlriyo"e de M. Canning à la tête des affaires, dit le Courrier
'"'ope’,
»rti ’

'»oir,

était un grand événement pour l’Angleterre et pour 
Mi ‘t„(IUai3 sa nomination, accompagnée de la retraite du 

e A ’ e} avec Lifaculté de former un ministère de son 
’ Ul> événement beaucoup plus important encore, G’est

un véritable triomphe de l’opinion publique. Il ,,e non« « ■„
point paru un instant douteux, mais nous étions loin 
croire aussi complet. , n cle le

La retraite du vieux chancelier, dit le Journal rh, 
en parlant de la même uommination , le plus obLiné n-?rf mercf’ 
la vieille aristocratie et de la vieille église et Lj ’’ '’e
ministres torys , n’est pas ce qui caractérise’le plus cette n !Ul jS 
revolution ministérielle. 11 était bien évident que leur 
était incompatible avec l’accomplissement des vues de f>j,“®nCe 
d otât, chargé de la direction des affaires. Mais ia démi’ A™“® 
il. Peel montre à quel point le triomphe de sa politique es™ ‘ 
pkt. Les opinions de ce ministre ne différaient de cel'es de«“' 
collègue qu en un seul point , l’émancipation des caflinl “ A"1 
reste , il s’accordait avec M. Canning slir le système de ?aTi‘ A 
e u commerce avec réciprocité , sur l’admJstratffiniml^ 
de 1 Iilan.de, et sur la réforme des lois. Clïre
. 11 ll’est aoilc Pas douteux que la cause de la tolérance u- 

gieuseest complètement gagnée dans le conseil , et mm M ri 
ingsest refuse a toutes les concessions qui lui étaient d ’ ' 

dees au prejudice de cette’grande cause. Il eût été E *
W. Caumug de sacrifier son portefeuille, plutôt que ses ôrl'n P°Ur 
sur la question de l’émancipation; mais quel le preiivr r?IpöS’
autorité, personnelle et de son immense popularité’ qu'il v, S<m
s elever encore en puissance , en persévérant dans «pW .■ PU 
sans.etre ébranlé par ies efforts d’i.«»jprti formidable' î"°,peS ’

C ost ainsi qu il est beau de rester rn •
M. Canning avait contre lui l’arist(u.p..m „AL’A 10" lîu To,IV01'r-• j> * . . ttu pou
clergé le plus intolérant'd‘."l’Europe V eîefl™!^1“® puiMa‘,le et Je 
roi ..comme premier grand seigneur du loyaunm qUe, le

de l’opinion publique ou de la sagesse .djtt monarque qui sait im
poser silence à ses affections personnelles devant l’intérêt 
du pays.

— Le capitaine Maillet , qui s’est distingué dans la dernière 
campagne des Grecs , arrivé à Paris il'y a environ deux mois 
est reparti, il y a déjà quoique« jours pour retourner en Grèce’ 
Le comité de Paris , appréciant toute l’étendue des droits que 
cet officier a su acquérir h sa confiance , l’a chargé d’une mission 
dont l’objet est de porter des secours au colonel Fabvier , que 
les Turcs tiennent encore bloqué dans la citadelle d’Athènes 
M. Maillet doit d’abord se rendre à Genève pour y voir 
M. Eynard , et de là à Ancône , où il sera attendu par le bâti
ment que le comité expédie.

— Un journal rapporte de la manière suivante un évènement 
qui vient de se passer dans la province de la Manche :

» On conduisait au supplice un faux monnayeur nommé 
Tonibio , lorsque celui-ci parvintàse réfugier dans ’l’hôpital. 
L’asyle des pauvres ne pouvant s’ouvrir que devant un officier 
civil , on s’empara de toutes les issues; bientôt le cornGidor 
arrive ; on entre , on apperçoit dans la cour un individu eiAbon- 
net de nuit et enrobe de chambre qu’un alguazil reconnaît pour 
le condamné ; sa déclaration est confirmée par quelques hommes 
de l’escorte; on l’interroge , il ne dit mot, mais il gesticule 
beaucoup. On le lie , on l'entraîne au supplice, et le malheureux 
est pendu sans proférer une parole. Bientôt le res te de la troupe , 
qui était demeuré prè3 de l’hôpital , arrive conduisant un hom
me encore couvert de la robe des condamnés qu’on venait de 
saisir au moment où il escaladait la muraille .• c’était le vérita
ble Torribio, et le mallieurevx qu’on avait pendu était son frère 
sourd el niuet de naissance ,qui se trouvait alors à l’hôpital. On 
a reeomniandé le vrai coupable à la clémence royale. »

— Le propriétaire du Journal du Commerce de Lyon , nré- 
venu d’outrages envers M. le garde des sceaux, a comparu le 
lo dece mois devant le tribunal correctionnel présidé parM De- 
landine. Nos lecteurs se rappellent que l’article incriminé était 
un logogryphe sur le mot Peyronnet. Celte accusation, à laquelle 
le public croyait à peine, tant elle paraissait futile et même ri
dicule , a semblé acquérir plus d’importance , lorsqu’on a en^ 
tendu le ministère public présenter des réflexions générales sur 
les abus de la presse qui portent la désorganisation dans l’ordre 
social, et soutenir que les injures adressées à un ministre à i’oc- 
casion d’un projet de loi , constituent une atteinte à la majesté 
du trône , puisque les lois sont présentées au nom du roi. Il e'ùit 
inutile dans l’intérêt de la défense d’agiter cette question qui est



résolue feu les piiucîpes coiistifutiortiiels et les dispositions de 
îa charte paussiïavacat s’est-il principalement attaché à exa
miner en lui-mêtne le logogryphe , objet de la susceptibilité ad
ministrative , et à prouver qu’il n’avait porté aucune atteinte et 
fait aucune injure à la considération du garde des sceaux ; le 
prévenu a été acquitté. M. Belhorme , substitut de M. le pro
cureur du roi , fils de M. Delhorme, député du Rhône, portait 
îa parole pour le ministère public ; le propriétaire du journal 
était défendu par Me. Darieu.

__ Le 3 avril , le 10e. régiment de cuirassiers passait à Gray y
une altercation assez yive accompagnée, dit-on, de quelques 
voies de fait , eut lieu entre un officier d’état-major de ce re
giment , neveu du colonel, et l’agent comptable des subsistances 
militaires. Un duel s’ensuivit , et le jeune militaire reçut une 
blessure à laquelle il ne survécut que quelques heures.

_-Un des derniers numéros delà gazette de Madrid contient
un état général des individus qui ont suivi, pendant l’annee 
1826, les cours des quinze universités de la Péninsule et des 
Baléares, et des séminaires agrégés à ces universités : on y 
compte 2200 étudians en philosophie et sciences naturelles , 
2qo5 en théologie , 4°77 en droit civil ; 462 en droit canoni
que et 1048 en médecine. Dans ce nombre ne sont pas compris 
ceux de l’université des Canaries , dont on n’a pas encore reçu 
îétat.

_Voici uu nouvel exemple de l’application judaïque du texte
des lois pénales en Angleterre. Thomas Aslett , employé au bu
reau de la poste aux lettres de Londres , avait été pris sur le 
fait au moment ou il s’emparait d’une lettre dans laquelle était 
renfermé un souverain d’or ( f. environ. ) Traduit devant 
les assises d’Old-Bailey , il semblait ne pouvoir échapper à la 
peine capitale ; déjà même le jury avait résolu affirmativement 
la question telle que 1 avait posée le recorder. Mais le lord chef 
■de la justice , chargé de l’application de la loi , a déclaré que 
suivant l’acte du parlement , la soustraction n’était punissable 
qu’autant que l’on avait détourné du bureau de la poste les effets 
réclamés; or le jury ayant déclaré que la pièce d’or a été dé- 
tournée dans le bureau , et uon pas emportée hors du bureau 
( stolen from the offiee ), il ne lui était possible de prononcer 
aucune condamnation. En conséquence, Thomas Aslett a été 
renvoyé absous.

__ Les agens diplomatiques des diverses puissances européen
nés, résidant à Rio-.!aoéiro , ayant fait de vives représentations 
à l’empereur du Brésil, au sujet d’un grand nombre de vexa
tions commises par les officiers de l’escadre brésilienne dans la 
Plata , S. M. I. a ordonne ou conseil d’amirauté d'appeler à lui 
le jugement de tous les mtr’!'es étrangers qui out été conduits 
dansles ports du iM'uït. ________

' AMBRE DES DÉPUTÉS.

des ministres.
M. de Boisbertrand à la parole : Après quelques considera

tions générales sur le jury , l'honorable membre s’attache à dé
montrer que cette institution , telle que l’a faite la législation 
actuelle , présente des garanties suffisantes , et protège d’une 
manière assez efficace la vie et l’honneur des citoyens , conLre 
le? ressentimens et les caprices du pouvoir.

L’orateur pense donc que par la manière dont il avait organisé 
le jury r le gouvernement avait rendu un assez grand hommage 
aux progrès des lumières et de la raison humaine. Consentant 
toutefois à accepter des innovations dont il ne reconnaît pas la 
ne'cessité , il aborde l’examen du projet de loi, et en confronte 
les dispositions principales avec les amenderneua de la chambre 
des pairs doût il respecte les décisions sans pouvoir les approu
ver. Dans le système du gouvernement, dit-il, la liste générale 
des jurés se composerait de 200 noms pris sur la liste des élec
teurs. Ge nombre me parait trop considérable : que dirai je du 
système de la chambre he'réditaire qui a élevé ce nombre à 5oo. 
Cinq cents personnes, appelées presque sans choix à remplir des 
fonctions qui exigent une connaissance si profondie des devoirs 
sociaux et du cœur humain, qui supposent tant d’amour du 
inert , tant d’impartialité , et en un mot tant de qualités dont la 
réunion est si rare !

M. de Boisbertrand se plaint en outre de l’extension que la 
chambre haute a cru devoir donner à ce qu’on appelle les ca
pacités légales qui sont bien bien loin d’être l’expression des 
capacités réelles; de telles dispositions , ajoute l’orateur, ne 
peuvent être le produit d’une méditation réfléchie; s’il m’était 
permis d’entrer dans un examen approfondi , les objections se 
présenteraient en foule à mes yeux , et elles seraient si décisives 
que je n’hésiterais pas à regarder un tel projet de loi comme 
une ve'ritable calamité. Les efforts de votre commission pour 
en atténuer les vices, ont été à peu près impuissans, et ils 
devaient l’être , car la commission ne pouvait atteindre le but 
■qu’elle Se proposait; elle ne pouvait réformer ce qui est con
traire, à tous les principes , rien de bon n’en pouvait sortir. Je 
vote controle projet tel qu’il a été' modifié par la chambre des 
pairs, ainsique contre le travail de votre commission. Quant 

1 ■ .rojet du gouvernement , dont toutes les dispositions ne me 
•n aissent pas également satisfaisantes, je ne l’adopte q'fautant 
a -’ les amendemens de la chambre des pairs seront écartés.

J 1 entend eusmle M. Laine de Villevesque en faveur cîupro- 
de loi tel qu’il a été amendé.
a lis' ..s-s orateurs inscrits sur l’ensemble de la loi étant

— L'ordre du îpur cst la .suite ne m m
» HPt/rnnncr t*r do f nuLiXv.« -------- » ___  f_____

épuisée , M. le rapporteur résume immédiateftiard !a üsenssio* 
et déclare qu’il persiste dans ses conQuaions.

M. le président ; La manière dont la chambre me paraît d 
voir délibérer , ne ptésetile aucune difficulté ; elle rentre dj 
le mode habituel de nos délibérations. Ainsi la chambre, dan! 
mon opinion , devrait s’occuper d’abord des modifications qu 
sa commission a apportées aux amendemens de la chambre de! 
pairs , puis de ces amendemens , et enfin du texte même de {. 
loi. Cette marche est-parfaitement conforme à celle qUe llau* 
suivons tous les jours.

M. Hyde de Neuville, fait quelques observations sar l’ordre
de la délibération indiqué par Mr. le president.

La chambre adopte l’ordre de discussion proposé par M. ]6 
président.

Ou passe à l’article ier du projet du gouvernement qui estau- 
nulé par la chambres des pairs.

La commission propose de l’adopter en ces termes;
«Les juiés seront pris parmi les membres des collèges électo

raux et parmi les personnes désignées dans les paragraphes 3 et 
suivans de l’article 2 ci après. »

M. Méchin fait observer que cette article n’ajoute et ne chaîne 
rien aux dispositions adoptees par 1 autre chambre , et qu’autaut 
voudraient s’en tenir à sa redaction.

L’art. 10' de la commission est adopté.
L’article 2 de la chambre des pairs , avec quelques amea- 

demens de la commission , est aussi adopté , ainsi que lés 
suivans jusqu’au 6° article inclusivement. La séance est levée 
et renvoyée à mardi.

PAYS-BAS.

Liège , le- 18 avril.

M. l’abbé baron Lejaes évêque nommé au diocèse de Liége.par 
l’ancien gouvernement impérial, est mort avant hier à Bruxelles. 
M. Lejaes était né en iç44,il était décoré de l’ordre de la lé- 
gion d’honneur. Le gouvernement des Pays-Bas , lui faisait une 
pension.

— Le leurnal officiel, n. i5 et 16, publie, sous la date du
relatives au bud-i5 avril , les deux lois du 11 du même mois 

jet de l’année 1827. L’une de ces lois règle la seconde partie du
bud jet des dépe nses du royaume ; l’autre détermine les moyem 
de faire face à ces dépenses. Nous avons donné le texte de os 
deux lois avant qu’elles eussent été discutées à la seconde cham
bre des états-généraux

__ Ou.croit que dans le courant de cette semaine la première
chambre commencera ses délibérations sur le projet de loi rela
tif à l’organisation judiciaire.

— On mande de Vienne que l’empereur se rendra dans.les 
premiers jours du mois prochain à Presbourg pour y fail? 
personae la clôture de la diète hongroise.

— Le nonane Z7-er ley sen, cocher, a ete condamne a Bruxelles»
H__A lr .',i t,rw..ip~ unritnnnçmA^ , 0 florins da-

fûeaoe et aux. trais au proces 5 du chef de blessures învolon•
iture par imprudence et par détaires occasionnées avec 

faut de précautions.
— Ou mande de Cologne que îa navigation par bateaux à 

vapeur entre cette ville et Anvers est fort active depuis la réou
verture des rivières , et que dans ces deux villes on a retenu 
ces bâteaux pour deux mois pour le transport de marchandises.

—D’après des lettres de Trieste du 5 avril, on parlait à Sinyviic 
de l’arrivée de lord Cochrane dans l’Archipel ; cependant ou n'sa 
avait encore rien de positif,

là
. savoir au

commerce , le 11 , à Anvers, que l’on pouvait se procurer 
son bureau le nouveau tarif des douances de Russie, qu’il venait 
de recevoir.

— Le vice-consul de Russie pour la ville d'Anvers, 
bouches de l’Escaut et les côtes de la Zélande , a fail savoir

— On assure qu’il a été présenté au Roi un nouveau plauil® 
fortification de la ville de Gaud , sur lequel on attend incessam
ment la décision de S. M.

— L’impératrice d’Autriche vient de nommer dame de la Croit 
Etoilée, Lvlad. la comtesse de Grune, fille de M. le baron de Secu*, 
membre de la seconde chambre des états-géuéraux,

Jean Joseph Stas , âgé de 3y ans, journalier , domicilie à Grad
let , accusé d’; voir , dans la nuit du treize au quatorze I • derail
a Grand Mallet, dan« la grange dépendant de !a maison habités P ,dite
veuve Hombrouck , chez laquelle il travaillait habituellement en
de baiteur en grange, tente de soustraire frauduleusement deuQ»'!^r
Voine battue appartenant à cette dernière ,a comparu hier devant 
d’assises.

Il est résulté des débats que Stas , sur lequel planait des st)11^
, , . - ..... Ae s’intW-

ayant ete sarveillé et surpris ensuite au moment ou il venait ^ (J)'.
duire dan1,0 *« grange , irpunuu. a ceux qu> lui ütiui.in“.....  , jiefctb

qu’il venait faire là : « Pas grand chgse, fy vendit Ae \;ment ce

r * - K uiuiijoui wc ^ llltf
epondit à ceux qui lui demandèrent j.rCk(t\

» > -n ' l / '1 . ..„-tt/UiS Cl" . .I
demment0urte botte de paille, n Ensuite il avoua avoir volé précé^-— ^Qg 

voine- •> sa maîtresse , et après quelques recherches , on en relrouva 
grange deux sacs , qu’il avait mifv.de côté pour être emportés. ]e5cif. ... >■ ■■ . ^ , Vjw II avau lllifi.ue LUlc pwUJ Cil c ULUjJu*----  |*r ldS'■* .

Uelcliambre , conseil de l’accusé, tout en faisant res30r t . J
ces atténuantes de la cause , a cherché à établir que e8,je qU'ellr| 

putes a son client ne constituaient pa» ta tentative de vol > rv.5l}-i 
est ‘définie par l'article 2 da code pénal • que l introduciitle 'ju; <[

Me. 
constances

la grange d« la veuve Hombrouck , avec l'intention avoue® ^ (. 
commettre un vol , ne formait point les élément de la tentßh' 
sequence i.avoc-at conclut à l’absolution de l’accusé. t ni« fai5311 

La cÆur a reconnu qu’il v avait tentative dans l’espèce y & 
application de l’arrêté de S. M. , elle n’a condamné i’accuse 9U 
née de prison.

0)31?
i’â au? •



.ÿ&S ßOJlA'WS;. —- ufrrétfcdji 5 octobre-iS

s avons déjà rappole que le droit d eiever des conflits a été 
é à ('administration par un arrêté royal du 5 octobre 1822. 

[/abrogsfi011 de cet arrête, ou les articles 1^6 , rzfg , i5o, i52, 
,55 , i'5B et i5gde la loi fondamentale ont reçu une si e'trange</«. ' 1/ -- J vyu II1IO Cl Cl

Station > .Mû peut manquer sans doute d’etre ïiicessatn. .1 I' ...........« C»*l __ *. -•w\*w’r.? . I —--Moue xiaL-ccsörtllimeilfc
proposée à. la legislaluie. S il en était autrement, on serait tenté 
Je ne voir, dans le retranchement des articles 3, 4 et 5 du projet 
d’organisation judiciaire , qu une tactique habile pour diminuer 
)e nombre des opposans.

Si le gouvernement ne voulait point se donner, aux yeux de 
la nation , le mérite de proposer de lui-même rannullntion de 
J’arrête dn 5 octobre , rendu sur le rapport du ministre actuel 
de la justice, et, chose bizarre en celle matière! sur celui du 
mnd-veneur-,grand-forestier on doit croire que ceux des ho
norables .membres qui ont fait dépendre leur vole approbatif 
de (’amendement ministériel, se montreront, par une consé
quence naturelle, empressés à provoquer ce tteamiulUtion. C'est 
je cits, pour eux , d’exercer le droit d’initiative dont la chambre 
use beaucoup trop rarement.

Si, dans cette hypothèse , le projet d’une semblable abrosa- 
lion adopte par deux, branches de la legislature rencontrait le 
u?*) pii"isteriel , alors on saurait mieux encore à quoi sén tenir 
sur les vues qui ont amené le retranchement.

Quelques défenseurs des conflits ont fait valoir , au sein de la 
chambre , des argumens qui sont loin de produire la conviction 
Les uns ont dit que leur confiance dans le pouvoir ne leur per’ 
mettait pas de croire au danger des conflits , comme si le pou 
mir n était pas ce qu il y a de plus variable au monde, et comme 
si Ion faisait des lois pour quelques années; comme si d'ail
iers ils avaient ete envoyés à la chambre pour se livrer à une 
confiance loute'personnelle ; les autres ont avancé qu’entre lad 
ministration et le pouvoir judiciaire il fallail.un pouvoir neutre 
pour decider , et que ce pouvoir neutre , c’est le roi C’est tout 
pic comme si l’on disait: « Entre le ministère et le pouvoir 
judiciaire, il faut un pouvoir neutre, et ce pouvoir neutre c’est 
It ministère. » ’
lais,dit-on, «t cet argument a d’abord quelque chose de 

peux, vous voulez qu’entre l’administration et le pouvoir iu- 
Jmire, ce dernier décide ; or il n’est pas neutre, car il est

Distinguons d’abord entre la haute cour et les tribunaux or- 
■ 1 Comme cour de cassation surtout, elle en diffère essen

tiellement. Les uns appliquent la. loi aux cas particuliers - la 
cour supreme ne doit pas s en occuper ; elle décide , qu’il a ’été 
wt bonne ou mauvaise application des lois, et, pour en main
tenir I intégrité , elie annulie les décisions qui y sont contrai
3tlVe-? Ulle 8raUde diVerSité ^att^butions ; on ne 

01 dans ces fonctions aucun rapport, aucune analogie Clna_
ix avtTri ^itd- COi'pS- U ‘lUel'elle des cours et tnbu- 
te avec 1 administration n’est point commune à la cour ré-

L meme absence de tout esprit de corps dont cha

• d annulation , doit se reproduire ici.
deteïrfies fui fallait a>s°lume»t que la lutte ouverte entre

ponvon- exécutif « T*'™ d" Pune d'elIes » ,e
Lion XeCU lt mU à,COnP sur ie '«oms propre à une telle
feCeite tendance où >e vois tendance à en va-
^ministration ■ nn * .'01s ’ 101 coinine ailleurs , dominer 
50c im méinorahle^ '""T*'1 C6nt exemPles > on en a invo 
peine de ronneS ? ‘lans .lafd'scuss^n ; tandis que l’on serait en 
4i,; moderne qui attestât cette dispe-

“■ms le pouvoir judiciaire. t
tribueu'f J °Utrf “Z16 .CüllSidôrntioii Lien puissante pour at- 
felCe ^^golatnee de prétérenee ï l’administration , 
4ra C,ü'"Pf à œtte occasion , la haute cour
4nSou e nl' erer Ü !' > ^’attaquer les droits des ci- 
Nnpt et faedè if ’T ' ° “ ,C?UrJ0,,ne ’ le «mède serait 
Suent le p"6 <?ef br,anclles la législature , et par 
. l°“‘le ministère lu,-même , pourrait , à l’instant, pro-

ou rapporter celle qui aurait
Poser . u“U8lc,e iui-men 
im; S 01 l,our interpréterm ée fondement à i’akL „ - '‘''T'".'” LE,le hul aurait
">irjudicia,’“! buS Cluo', vouclrait réprimer. Le pou-
S,ne saurait PrUVailf 1,,.tervenl^ails les opérations légis- 
!>t, et la loi L PÎ'° fff® ,m0mdî'e °bstac!e à ce redres- 
S serait pas (1„1 ’ • faudrait _ bien qu’,] l’appliquât. Il
S ma 1ère de °" a'ssalt Ie P°i1V0]r exécutif ar-

w.on sen. le competence. Le recoui s au pouvoir léaisla- 
rcc°ura ét'iit ï’011 ^uc c,e llest pas lui qui l’exercerait: et si re
re,,cc éù no“v?reLl'"e d6 <leUX Achan,brcs> 11 serait, à la dif-

«t nulle Le linaîCd,re ,;lla,trC de le l)ara,yser Par «m
îl|on, e le8ale de redressement ne serait laissée à la '

>:S:r!r“rn^ “«ntielleinent distinct qui doit
^Sio«; Si 0,rg et les1lribunaux d«>^ elle revise
^'^iîèinmêmed^1 eSprlt d<î COrps ; *ui empêchait de 

'■S exclnsivemenf 1' ^ ’ U"e SeClion sPëciale » «ne 
M °ivent disp™ LC]rgee de.Slatuet: ’ non Sl*r les conflits, 
ï|e,N«est onsdie T™6 1 neonstitutionnels , mais su^

CS Moyens ? 1PS 1Ce Cn§a8ßeS eiUre l’administration
I ^Près ctia • ,
iC°Ur snprènjg1 ,“lrllstere Persiste à craindre la partialité de 

il redoute jusqu au contact de la section de
(i)y ~ ' -----— --------—---

'r6nun)érQdu ai février dernier.

compétence,avec les attirés sections ,SI , lorsque la vie. »’Loti, 
neur, la liberté des citoyens sont commis aux mains du pou- 
voir judiciaire sans que personne s’en alarme, le pouvsir plai- 
daul persiste a récuser sonarbitrage , que l’on crée , à part delà 
cour suprême, une magistrature également inamovible, égale
ment nuléjoendante , ayant cette fois toute la neutralité qu’une 
excessive susceptibilité répugne à reconnaître dans la cour ré- 
gulatrice*

De quelque manière qu’on envisage la question , l’arrêté du 5 
octobre 1822 doit disparaître du recueil de nos lois. En s’abs
tenant d en provoquer le rapport , les députés , que l’amende- 
ment ministeriel a ralliés an projet, s’exposent au reproche 
d inconsequence ; eu le maintenant , le pouvoir s’expose à son 
tour, a un reproche plus grave , celui de n’avoir fait, par son 
amendement, qu’une concession forcée , qu’un calcul en faveur
de 1 admission du projet, qu’un acte plus ou moins habile, em 
piiemt d un caractère parlementaire de deception,

|H <S-tA?-£4)Liß}.

nouvelles littéraires et des arts.

Le Globe donne quelques fragmens de l'histoire de la sueire 
de U leninsule par le général Foy, que l’on va bientôt pu
blier. Nous ne pouvons, ni ne voulons , dit ce journal!, ex- 
prnner aujourd’hui un jugement littéraire sur cet ouvrage mais 
ce que nous pouvons affirmer, c’esf que la même verve d’idées 
la meme audace heureuse d’expression qui ont fait les succès 
de 1 orateur , se retrouvent dans l’bistorien. 11 y a aussi cette 
meme religion de liberté et de .(patriotisme ce même amour 
de la vente qui sechajipait en si beaux élans à la tribune.

a tribune nous a révélé le grand orateur, l'histoire de là, 
guerre d Espagne nous fera connaîlre l’écrivain politique et 
mihtaire C’est une belle gloire de plus qui va parer Jtom- 
beau sur lequel tant de pleurs ont été versés.

1 r f un fies extraits donnes par le Globe, Fauteur traite 
de la discipline de 1 armee anglaise :

« Nous ne connaissons pas de troupes mieux disciplinées que les troupes
britanniques. Les soldais et les officiers forment-en Angleterre deux l\2Zséparées par une barrière piesque infranchissable. CeM I. conslnence des 
insuinuons du pays. Une armée levée au moyen de la conscription, choisit 
ses Officiers dans son sein , parce qu elle est sûre d'y trouver des citoyen* 
et parce que a patrie doit a ses enfans l’accomplissement entier de leur des
tinée, en quelque situation qu’elle les place. Uné armée recrutée à prix d’ar
gent a droit, seulement „ ce qui lui fui promis lors de l’engagemen que ses 
membres ont contracté , et la hallebarde de sengen, est le Je plus uli à 
de I ambition de l’en,oie volontaire. Une pareille armée ne devient na
tionale que par entremise d officiers pris hors de ses rangs, et dans U
spliere-des mierets sociaux A leurs yeux les soldats sont des ins 
passifs, des rouages qu il faut abondamment graisser et soigneusement en
tretenir , pour que la machine produise son eilet en toute occasion.

» Le soldat anglais est stupide et intempérant. Une discipliue de fer tire 
part, de quelques-uns de ses défauts et amortit les autres Son corps s 
robus’e a cause des exercices de force auxquels sa jeons.se« été sTum 
mee So.o.ame est vigoureuse , parce que son père lui a dit P, M, chefs - 
repelent sans cesse que les enfans de la vieille Angleterre , abreuvé, do 
porter e, rassasies de boeuf rôti , valen,chacun pour le moins ’trois indfvidus 
de ces races pygmees qui vegeten, sur le eminent d’Europe. Quoique d’u « 
complex,ou saugume .-! n’a pas un é)ap extraordinaire, mais il lient tn e 
et, lance a propos, >1 marche en avant Dans l’action ,f ne ®
a droite ni 4 gauche. Le courage de ses cuopér.teure augmente peu sonLu.' 
rage ; leur abattement pourrait diminuer , mais non é.efndre son ardeur

« On est Frappé des contrastes qu’offrent les armées dans leur économie 
animale et dans leur train de vie Journalier. Voyez les bataillons fZca s 
arriver au bivouac apres une marche longue et pénible, Dè, lme les "s,n 
hours ont cesse de battre les havresac, , déposés en rond derrière (eVfa?/ 
ceaux d armes , dessinent le terrain où la chambrée doit casser la „J n 
met bat les habits ; vêtus seulement de leurs capotes les soldat, ? °n 
aux vivres,au bois, à l’eau , à la paille. Le rPn L- \ ■ r ! courent 
mite est dressée; les arbres apportés de la forêt sont grossilremem façonné 
en pieux et en poutres. Pendant que les barraquess’élèvent i’ . .
en mille endroits à la fois des coups de la hacha de, • ’ j'“f reter,t|t 
leurs. Ou dirai, la ville d’Idoménée bâtie par .ncUnJZJlTlt' 
fluence maperçue de Minerve, iïn attendant que la viand= soit rod. 
jeunes gens , impatients de l’oisiveté, reçussent les sous-pieds à la 
visitent les gibernes , neitoient etéclaircisent lesfusils 1, gueire r
on la mange. Si le v,„ manque, la convex,
et on tarde pas a chercher dans ie sonreil les forces nécessaires nonr P *’
dre la fatigue du lendemain S, ,u conlra.re la liqneur aux 'nTn!, ^'“ 
transportée sur las épaules des coureurs qu’on avait envoyés cheVch^’ 
lean, est armee au camp dans des tonneaux ou dans des ou rel l 
veillee se prolonge, Les anciens racontent aux conscrits ’ ,)a
feu les batailles où le régiment a donne avec tant de gloire Ils frémTsseÏt 
encore d allégresse en exprimant le transport dont on fut sais, ’
i empereur , qu on croyait bien loin, apparut tout-à-conp devant le frmf 
des grenadiers, monte sur son cheval blanc et suivi de son M i l*
« Oh ! quelle déconfiture on eût fait des Russes et des P^ssfe “ "f’
regiment qu, était à notre droite se fut batm comme le nôtre i’, 
va erie se fut trouvée là au moment où l’ennemi a commencé fl • “i “ ' 
si le general de la réserve eûtëgalé entaient et en conrave cêhé flechlr'' 
mandait l’avant-garde ! Pas un de ces ram, lâ ® °6 U' ^U1 com”
échappé.... » Quelquefois la àiane retentit§ et l’auroVrco^11 **Ul ■ “>aur,,it 
avant que les conteurs aient fini. Cpend.it on? . ZJZT™ *-T''0™ 
et .1 est aise de s’en apercevoir à la contenance de l'auditoire“^^ 
des França,s est gaie , scintillante et téméraire : c’est pour eux ^ 
gout delà bataille et de la victoire. P°°r 8UX un avant-

Xournez vos regards vers l’aulre camp- voyez ces And • r • .
nnuyés et presque immobiles : attentent-ils, comme les Su V ’

.nées turques que des esclaves dressent leurs tentes et préparent len“ T 
mens? Cependant on leur a lait faire à pas comptes "une marchë^t

I



courte, et «s sont arrivés ahnt deux iseurea après-midi sur U terrain 
ôi( ils doivent passer la nuit On leur apporte te pain et la viande. La 
seraent distribue le service et les corvées ; il dit où est l'eau , où est 
la pailla et quels arbres il faut abattre. Quand les matériaux sont ar
rivés il montre la place où chaque pièce de bois doit être posée; il 
réprimande les maladroits et corrige tes paresseux. Le fouet est peu 
propre à éveiller l’intelligence , et on s’en apperçoit à la lenteur avec 
laquelle se dressent des barraques informes. Où est donc l’esprit mdus- 
trieûx, entreprenant, de Cette nation, qui a devancé les autre» dans le 
nerfectronnement des arts mécaniques! Les soldats ne savent faire que 
ce qu’on leur a commandé , au-delà de la routine tout leur est embarras 
et désapointement. Une fois sorti de la discipline, (et peut-on faire la 
guerre sans en sortir souvent?) ils se livrent à des exces qui donneraient 
les cosaques; ils s’enivrent dès qu’ils le peuvent , et leur ivresse est 
froide, apathique, anéantissante. La subordination de tous les instants 
es. la condition siltè qua non de l'existence des armées anglaise.'Elles 
ne sont pas composées d’hommes faits pour jouir avec moderation de 
l’abondance et on les verrait se débander dans la dtsetle.^ . ^ i

M Lemarié vient de faire paraître les deux derniers volumes d'Ivanhoe. 
Ceux qui ne connaissent point ce bel ouvrage ne sauraient apprécier Wal 
ter Scott. Jamais le talent de peindre ne fut porté plus loin. Quand on a lu 
Jvanhoe,on a vu combattre,on a entendu parler Richard cœur de lion etses 
barons féodaux. Le souvenir des châteaux forts et de tous les Leux décrits 
par l’auteur , est si vif qu’on dirait qu’ils ont réellement frappe nos regards. 
Les caractères sont Lacés avec une grande supériorité : le person
nage de la juive Rebecca est sublime et semble fait pour prouver contre 
l’Hermite de la Chaussée d’Aulin, que legrand romancier sait aussi conce
voir et rendre le beau idéal On estime assez fie petit crayon de M. de 
Jouy; mais pourquoi s’avise-t-il d’être jaloux du vigoureux pinceau de
Walter Scott. ___________

Le Rsoï-riétaire architecte, par M. Vitry.
M. Jobard , vient de livrer au commerce les trois premières livraisons 

de cet ouvrage; quoiqu’il puisse servir aux architectes, et aux entre
preneurs, mon but principal, dit l’auteur, a été de le rendre utile aux 
personnes étrangères à l’art, et qui voudraient diriger elles-memes la cons
truction de leurs bâtimens ; en leur faisant connaître les principes géné
raux de cette construction, ceux de la solidité, et le meilleur mode à 
employer pour fixer sciemment avec les ouvriers le prix des travaux 
qu’elles voudraient faire exécuter. Le Propriétaire architecte , sera sar- 
tout d’un utile secours dans les contrées privées d’architectes , et où les 
personnes qui veulent faire bâtir, sont obligées d’employer d’ignorans ma« 
çons entre les mains desquels une construction irréguliere el de mauvais 
goût ’ peut couler le double et le triple delà somme qu’aurait demandée 
un bâtiment dont la distribution et la régularité n’eussent rien laissé à
désirer. , -

Les trois livraisons que nous avons sous les yeux contiennent 82 
planches , qui présentent les plans , les élévations et les détails de diverses 
maisons d’habitation de différons genres d’architecture. - Les arts _<lu 
dessins sont négligés à Liège , la livre dont nous parlons peut leur eire 
d’un utile secours. Le texte laisse peu de chose à desrrer sous le double 
rapport de la correction et de la beauté des caractères. /

---------  . —.... ................... jt-
COMMERCE.

Le roi de Suède a résolu de prolonger jusqu’au i5 juin prochain , l’im
portation permise par décret du 5 octobre dernier , du seigle et de l’orge, 
moyennant un daoitde a et i écus , et du foin sans droit quelconque. Les 
pommes de terre pourront également être importés , libres de droit jusqu’au 
premier août.
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SPECTACLE. —• Jeudi 18 avril , la dernière représentation de la 

Pâme Planche , opéra en trois actesr

ETAT CIVIL du 17 avril. — Naissances, a gare. 5 Elles. 

Décès : 1 hommes , savoir :
Jean Louis Méan , âgé de ao ans it mois iS jours journalier , rua 

desRécolets n 449 • célibataire.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
OEuvres complètes de lord Byron, 28 volumes ia-Sa, 

papier velin , a 5o cents le vol.
Prospectus. — IL est des écrivains dont le nom dispense de 

toute espèce de louange de la part des éditeurs; lord Byron 
est de ce nombre. Aussi n’est-ce point pour faire son e'ioge 
que nous publions ce prospectus , mais seulement pour ex
pliquer comment les écrits d’un des plus beaux ge'nies des 
temps modernes sont si peu répandus èn Belgique. U11 seul 
écrivain a traduit lord Byron, c’est M. Amédée Pichot, si 
connu par sou Voyage en Angleterre, auquel ont souscrit 
toutes les bibiiotbèthes royales de France. M. Pichot, dans 
nue version pleine d’élégance , a su conserver à lord Byron 
sen étonnante physionomie et imiter en . français tout le 
„énie de la, construction anglaise. Personne après lui n’a osé 
entreprendre, une tâche qu’il avait si bien remplie, et de 
cet unique travail sont é.-ultées la cherté et la rareté de sa 
traduction. Mais, les motifs qui tiennent en France les e'erits 
de lord Byron, à un prix si e'ieyé , n’existent point pour 
Kious. En conséquence, nous avons l’avantage de présenter

âu public., au prix le plus modique, une excr'] <nj t 
-tion des oeuvres du poète'qui , au jugement de fous 'fe-h* * 
esprits, est le plus, original , le plus varié, le p|us 01,5 
peut-être de tous les écrivains du siècle. 1 G<fueiit

Une autre raison nous a portes à publier en ce 
les ouvrages de lord Byron : c’est le prodigieux sitcc”0^111 
oeuvres de son compatriote Walter Scott , qui sq ? “es 
a Bruxelles. Nous ferons donc paraître, dans le même 
in—3a que celles-ci , les œuvres complètes de notre a t"14* 
Ainsi ne. seront point séparés les écrits des deux plus eU!’ 
génies modernes dont s’honore l’Angleterre.

Conditions.—Les œuvres complètes de lord Byron anr 
38 vol. in-32; elles seront imprimées sur papier vélin sati' 
et ornées d’un beau portrait de l’auteur, gravé en tailg 
douce ; les volumes ne se vendront point sëparénfent '

Le prix de chaque volume est de 5o cents , payables 1 
réception.

Le roman de Don Juan , l'une des plus belles productions 
de l’auteur , est sous presse. Le ier volume a paru |e m 
mars; les autres suivront de dix en dix jours.

On souscrit à Bruxelles che.z les éditieurs réunis :
C. J. De Mat fils et H. lietuy, inip.-libr. ; Galaud et Ç» 

libraires; P. J. Vog'let, imprimeur-libraire.
Et chez tous les libraires du royaume.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

rp Chez Parfondry , derrière l’Hôtel-de-ville , on vient de 
recevoir des huîtres très fraîches.

i b Thomassindemeurant place de l’Université, n. t8i de
mande des ouvriers tailleurs \ Ii les payera se on leur talent,

-(a3o) Vente par autorité de justice.
Samedi 21 avril 1827, sur la place du Grand Marché de Liege, 

vers les onze heures du matin , il y sera, proce'dé à Sa veille a« 
plus offrant et dernier enchérisseur , des meubles et effets, con
sistant en buffets , tables, chaises , pendule , miroirs, secrétaires 
et une belle batterie de cuisine. Le tout argent comptaut.

1 p On a perdu le 17 courant, un petit paquet à l’adresse de 
Ms. P. Grandjean et J. Prévôt Quai Sauvenière , n. 8î5, conte
nant quatre bouts de chaîne en or, récompense a la personne 
qui en donnera connaissance à l’adresse ci-dessus.

2 p A vendre à l’hôtel du grand Cerf, un cabriolet ainsi qu’un« 
belle jument de race Mecklenbourg , âgée de cinq ans, dresse 
à la selle et au cabriolet.

C. Goestyials , rue Gérarderie , n° 618, à l’honneur d’aunon- 
cer que son magasin est toujours bien assorti en chapeaux noir) 
superfins , richement garni en taffetas e'cossais et en basanes de 
diverses couleurs.

Il vient de recevoir aussi un bel assortissement de chapeaux 
blancs et gris de diverses nuances ; quoiqu’ils soient infiniment 
supérieurs aux chapeaux de paille par leur le'géreté et par leur 
e'iégance, le prix n’est que de 7 il. 10 cents pour hommes et de 
5 fis. ç5 cents pour enfants. •

rp Maison, cour, jardin et de'pendances , à vendre, arrenter ou 
à louer portant le n. 8 à Coromineuse ; s’y adresser pour re» 
seigtiémens.

Le notaire Monfelt, de résidence à Saive , canton de Fleron, 
est chargé de placer en rente même au-dessous de 5 p- °P 
528 florins P.-ß. appartenant à la fabrique dudit lieu.

rd Dépôt de soieries , schals longs et carrés de tontes e’P^c 
et nouveaute's de Lyon , prix fixe de fabrique , chez D.l® 1 
fils , négociant, a la Main d’or, vue Pont d’Ile.

A louer maintenant une belle maison de campagne ateo d» 
beaux et grands jardins bien arborés et bosquets , situes - 
ben, près de Hasselt; une belle avenue conduit à la gr® 
route de Hasselt à St. Troud; sa situation est des plus a»iea 
S’adresser à Hasselt, à M. Pyp , et h Liège, à M* ^ar ier ' 
cien notaire.

() À placer en constitution de rente un capital de 9f ||0. 
5q cents appartenant à la fabrique d’Olhe'e. S’adresse! ^ 
taire Delboiiille , à Alleur , ou à M. Springuel, tresone 
fabrique, à Olhe'e. . . ^ cai;i-

Le même notaire est charge' de placer différons JW ^ 
taux en prêt et un en rente de 5o florins , appartenu
mune de Voroux-lès-Liers.

• jTjajSOÔ
( ) Le notaire Pâque cherche en location une . xiieaeä
campagne d’un accès farcile, dans le rayon d’une a 
de cette ville.

Chambre à louerait Rivage en Pôt, communs Äo(,cä
fort agréablement située. S'adresser au

a’Ang>cUf
Maka des Aga6’

I même commune.

Liege, H. Ligsàc, éditeur du journal, place du Spectacle.


